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ý) Les dispositions du paragraphe 4 (1) ci-dessus sont applioshies aux
stionB scientifiques ou industrielles ainxsi qu'aux organisations inter-

Lales, à moine que le Conseil d'administration n'ait expressément dispensé
rrnières de contribuer aux dépenses du comité, conformément à l'article 14
Eýonvention.

*Les dépenses des comités consultatifs définies au paragraphe 2 ci-dessus
éparties entre les administrations, qui se sont engagées à y contribuer,

rtionnellement au nombre d'unités que les gouvernements respeotifs ont
>onIne base de contribution aux dépenses ordinsires, de l'Union, con-
Enut à l"aaticlle 14 de la Convention, Les exploitations prveles
LSations internationales et les organisations scientifiques ou inurel-les
s ont engagées à contribuer aux dépenses d'un comité indiquent 'la clasSe

aquelle elles désirent être placées à ces fins.

*Chaque admnistration, exloitation privée, organisation internationale
ganisation scientifique ou inustrielle supporte la charge dee dépenes
ielles de sf esprésentats.


